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Doc. MedWet/Com 12 – 5

MedWet/Com 12

Palais de la Porte Dorée, Paris (France), 7 – 11 Février 2016

Point 5 -       Introduction et discussion du projet final du Cadre d’action MedWet  2016 -2030 
1. Dans l’addenda Doc MedWet/Com 12 – 5 ADD1 et Doc MedWet/Com 12 – 5 ADD 2 de ce document se trouve la deuxième version du projet de Cadre de Action 2016-2030 de MedWet, Partie 1 et Partie II.
2. Il convient de rappeler que le projet a été envoyé à tous les pays MedWet, au niveau des Directeurs généraux (ou équivalent) dans les ministères d'accueil de Points focaux MedWet par le Directeur de l'Eau et de la Biodiversité du Ministère français de l'Ecologie, du Développement durable et de l'énergie (MEDDE), M. François Mitteault, sous couvert d'une lettre envoyée par la poste et datée du 10 Novembre à 2015.

3. Le Secrétariat MedWet a envoyé en même temps par e-mail une copie de la lettre de M. Mitteault à tous les Points focaux MedWet et autres membres du Comité des zones humides méditerranéennes (MedWet/Com).

4. Les commentaires ont été reçus de l'Algérie, Bosnie-Herzégovine, la Croatie, l'Espagne, la France et la Slovénie. Le réseau de gestionnaires d'Aires Marines Protégées en Méditerranée (MedPAN) a également fourni des commentaires. Les commentaires reçus ont été incorporés dans la deuxième version du projet (Doc MedWet /Com 12 – 5 – Add 2).

5. Lors de la réunion de MedWet/Com ce deuxième version du projet sera présenté pendant la séance plénière au titre du point 5 de l'ordre dans la matinée du Lundi 8 Février. L'après-midi de cette journée sera consacré à la discussion de ce point (et le point 4 de l'ordre du jour, le statut juridique de MedWet) en trois groupes de travail

Groupe 1 -  Afrique du Nord: Algérie, Egypte, Libye, Maroc, et Tunisie, en discutant en arabe et en prenant des notes en anglais, avec l'aide du membre du Secrétariat Nejib Benessaiah.

Groupe 2 - Europe, travaillant en anglais. Ça sera mieux si l'Europe peut se diviser en deux sous-groupes:

Groupe 2 A: Albanie, Chypre, Espagne, Italie, France, Malte, Monaco et Portugal (avec l'aide du membre du Secrétariat M. Delmar Blasco)

Groupe 2 B: l'ARY de Macédoine, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Grèce, Monténégro, Serbie et Slovénie (avec l'aide du la consultant Lily Mordechai)

Groupe 3: Moyen-Orient: Israël, Jordanie, Liban, Palestine et Turquie, travaillant en anglais avec l'aide du membre du Secrétariat Maïlis Renaudin.

6. Les commentaires de groupes de travail seront intégrés dans un troisième et dernier version du projet qui sera distribué par émail par le Secrétariat le Mardi 9 Février pour l’adoption finale lors de la dernière session plénière le mercredi 10 Février.
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